
 

Black Friday : 
Une voix achetée, une voix offerte … 

Si après saisine l’administration a choisi de banaliser cette méthode frauduleuse et de fausser les 
élections professionnelles, la CGT Pénitentiaire ne le voit pas sous cet angle et va déposer une plainte 
directe auprès du procureur de la république selon l’article 40 du CPP qui indique : 
 
« Ceux qui, par des manœuvres frauduleuses quelconques, accomplies même en dehors des 
locaux ou commissions visés à l'article L. 113, auront porté atteinte ou tenté de porter atteinte à 
la sincérité d'un scrutin, violé ou tenté de violer le secret du vote, empêché ou tenté d'empêcher 
les opérations du scrutin, ou qui, par les mêmes manœuvres, en auront changé ou tenté de 
changer les résultats, seront punis des peines portées audit article ». 
 
Chères collègues, chers collègues, ces élections professionnelles sont donc le moyen pour vous de 

faire entendre vos attentes et pas celles des autres, c’est un acte individuel !!!! Ne laissez donc pas ces 

usurpateurs choisir à votre place … 

 

Et du coup, la CGT Pénitentiaire : pourquoi nous ? 
 
Régulièrement décriée, ces dernières années ont largement montré que notre seul but était 

l’amélioration des conditions de travail, l’évolution du métier et du statut pour l’ensemble du personnel 

pénitentiaire. Notre syndicat poursuit la coordination des efforts du personnel, l’accroissement du mieux-

être par la réalisation d’améliorations immédiates. 

Avant-gardiste, il aura fallu près de 2 décennies pour que quasi tout le monde rentre dans le moule en 

s’appropriant la catégorie B, la fusion des grades…, même l’administration et le ministère ont compris la 

nécessité d’aller vers les idées qui sont les nôtres… 

 

C’est donc à travers cette identité, cet ADN de la CGT Pénitentiaire que vous devez comprendre la 

nécessité de voter pour nous, pour ne pas être acheté par des belles promesses à coup de goodies et 

autres réductions dignes d’un black Friday perpétuel de l’administration pénitentiaire !!! 

Le syndicalisme de lutte, c’est un syndicalisme de combat. Bien évidemment, et nos derniers 

mandats l’ont prouvé. Nous ne pouvons et ne devons pas exclure la négociation, mais nous avons la 

certitude que nous devons d’abord construire un rapport de force favorable aux personnels du ministère. 

Et c’est là notre vraie différence avec le syndicalisme d'accompagnement. 

 

La conjoncture sociale actuelle, accentuée par une inflation galopante, nous renvoie malheureusement 

encore plus à la médiocrité de notre reconnaissance. Il faut reconstruire un syndicalisme de masse 

pendant qu’il en est encore temps car vous le savez tous, le bateau est en train de couler et ce n’est 

sûrement pas en se dévalorisant face à d’autres institutions que nous sortirons la tête de l’eau. 

 
C’est tous ensemble, en choisissant la CGT Pénitentiaire pour lutter que nous gagnerons à être connus. 

Montreuil, le 25 novembre 2022. 

 

 

 

 
 

A Montreuil, le 25 novembre 2022. 

 


